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Ce travail cherche à étudier d’une manière générale l’intégration des femmes algé-
riennes dans le monde du travail, un sujet fort d’actualité mais absent dans la re-
cherche. Pour le faire, nous avons pris le cas d’un géant économique en Algérie, à savoir, 
le groupe Cevital. Nous avons fait appel à une triangulation de trois sources d’infor-
mations : les données sta-tistiques de l’entreprise, la communication digitale et une 
collecte terrain à travers un ques-tionnaire et des entretiens qualitatifs. Les résultats 
obtenus montrent clairement une ab-sence d’une stratégie affichée de féminisation 
des effectifs de Cevital (5 % du total). Ce-pendant, les femmes sont recrutées dans des 
postes administratifs sous statut cadre et sont souvent diplômées et accumulent une 
expérience au sein du groupe. 
Mots clés : Algérie, féminisation, entreprise, business-case, compétences.

This exploring work is the first stage of the project aiming at analyzing the integration 
of women in the workplace in Algeria. As case study, this research is focus on the dif-
ficult in-tegration of Algerian women in the workplace, despite high levels of training, 
leading to diplomas of higher education. This article presents the Cevital group which 
could be labelled as a pioneer. The study of Cevital workforce demographics and the 
position of women in this company seems to highlight the rise of an undercurrent Busi-
ness case based on Gender Di-versity and competencies of the hired women profiles 
despite the lack of targeted gender diversity strategy.
Keywords: Algeria, Gender Diversity, company, business- case, competencies.
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Introduction

Selon Igalens et al. (2011), la représentation 
des femmes au sein des organisations appa-
raît comme une problématique d’actualité. En 
effet, l’avancement des femmes au sein des 
organisations est relativement limité en raison 
de stéréotypes liés au genre (Powell, 2000) Si 
ce constat est confirmé pour les pays déve-
loppés, il demeure largement inconnu pour 
les pays du Maghreb et de l’Orient, comme 
le souligne Metcalfe (2007). Selon l’ONS algé-
rien (Office National des Statistiques)1, bien 
que les femmes représentent environ 50 % 
de la population algérienne totale en 2018, 
leur taux d’emploi2 ne dépasse pas 18 %, alors 
qu’il est de 61 % chez les hommes. Or, nous 
recensons peu d’études et d’informations 
scientifiques concernant la représentation 
des femmes au sein des organisations dans 
les pays du Maghreb (Metcalfe, 2007). Notre 
étude vise donc à combler partiellement cette 
lacune en procédant à une étude de cas de 
l’un des fleurons de l’industrie algérienne. Le 
groupe Cevital (conglomérat algérien dans 
l’industrie agroalimentaire) est une entre-
prise notamment exemplaire dans le paysage 
algérien concernant la féminisation de ses 
effectifs. 

Nous cherchons à définir au travers de ce 
cas, les logiques sous-jacentes de l’intégra-
tion des femmes dans cette entreprise. Notre 
questionnement porte sur trois questions de 
recherche principales. Quelles sont les ca-
ractéristiques de la MO féminine dans cette 
entreprise ? Comment et pourquoi le groupe 
Cevital intègre-t-il les femmes dans ses effec-
tifs ? Quel peut être le rôle de cette entreprise 
en tant que potentiel modèle pour d’autres 
entreprises algériennes ? Notre travail est 
structuré en quatre parties. Une première 
partie évoquera brièvement le contexte de 
la place des femmes en Algérie. Une seconde 
partie sera consacrée à l’ancrage théorique 
fondé plus particulièrement sur la théorie 

du GOS qui nous a semblé fournir un cadre 
théorique pertinent. Une troisième partie 
expliquera le design de la recherche et sa 
méthodologie. Enfin la quatrième partie sera 
consacrée à l’analyse de notre terrain d’étude 
(le cas Cevital). Nous terminerons par une 
présentation des conclusions, des limites et 
des perspectives pour nos recherches futures. 

Le contexte : la place des femmes 
dans l’emploi en Algérie

L’analyse des données fournies par le Global 
Gender Gap Report de 2018, publié par le 
World Economic Forum, montre que l’Algérie 
se place pour l’emploi des femmes au 128e3 

rang des 142 pays analysés avec un score 
0.6294. Bien qu’au plan juridique, l’égalité 
des sexes ait été inscrite dans la Constitution 
algérienne en 1976 (Aurouet-Himeur, 2013), 
et que les taux de scolarisation des hommes 
et des femmes en Algérie soient équivalents, 
le pourcentage de femmes qui travaillent ne 
représente que 18 % de la population active 
en Algérie. Le taux de chômage des femmes 
atteint 19,5 % contre 9 % pour les hommes. 
Bien que le pays puisse se targuer de possé-
der une population féminine avec un niveau 
d’éducation élevé, 63 % des diplômés de l’en-
seignement supérieur en Algérie étant des 
femmes selon le rapport 2018 de l’Unesco5, 
les diplômées algériennes sont contraintes 
par les pesanteurs culturelles, religieuses et 
le manque de vitalité économique du pays, à 
des opportunités réduites. Ce qui engendre 
une perte de ressources humaines au niveau 
du pays (fuite des cerveaux) mais également 
des entreprises (vivier réduit de talents) 
comme le soulignent Bouklia-Hassane (2011) 
et Talahite (2008). Dans ce contexte, une 
entreprise se détache, il s’agit du Groupe 
CEVITAL. Notre recherche s’attache donc à 
comprendre au travers de ce cas, les modes 
d’intégration des femmes algériennes dans le 
marché du travail.

1. L’ONS est l’Institution Centrale des Statistiques en Algérie.
2. Défini comme étant le rapport des actifs occupés à la population d’âge actif (en France 15-64 ans) à ne pas con-fondre avec 
la population active (somme du chômage et de l’emploi).
3. 132e sur le plan participation à la vie économique, 107e pour l’éducation, 106e concernant la santé et 85e pour l’Autono-
misation politique  
4. 1,00 représentant une situation d’égalité entre les hommes et les femmes dans l’accès à la ressource considé-rée.
5. Rapport Annuel de suivi sur l’éducation, résumé sur l’égalité des genres 2018 : Tenir nos engagements en faveur de l’égalité 
des genres dans l’éducation : https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000261655
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Le cadre théorique

Kanter (1977a) a démontré, dans l’ouvrage 
classique Men and Women of the Corpora-
tion, que les différences femmes-hommes, 
au sein de l’organisation, ne découlent pas 
uniquement des traits intrinsèques à chaque 
individu (ou sexe), mais qu’elles proviennent 
fondamentalement de la structure organisa-
tionnelle. Comme le souligne cette auteure, 
la représentation des femmes au sein de 
l’organisation peut donc s’analyser à travers 
sa politique, son organisation ou sa culture, 
ce qui constitue un deuxième niveau d’ana-
lyse. La théorie genrée6 des organisations per-
met donc d’appréhender cette évolution que 
constitue l’intégration des femmes dans la 
force de travail. Dans le prolongement des tra-
vaux de Kanter (1977a, b), Acker (1990, 1992) 
ainsi que plus récemment Angeloff et Laufer 
(2007) ont souligné la place des femmes dans 
l’organisation. La théorie genrée des organisa-
tions place les relations de pouvoir au cœur 
de l’analyse de l’organisation, mais prétend 
que le genre constitue la « première façon 
de signifier les relations de pouvoir » (Scott, 
1986). Cette approche prend pour angle 
d’analyse la structure même de l’entreprise 
pour démontrer qu‘elle est génératrice des 
différences de genre et non pas seulement 
les caractéristiques individuelles des hommes 
et des femmes (Kanter, 1977a). Les modèles 
explicatifs selon Kanter (1977a) se trouvent 
également au sein de la structure de l’organi-
sation. Quant à Angeloff et Laufer (2007), ils 
rappellent que, dès 1966, la sociologue fran-
çaise Guilbert (1966) avait identifié le rôle 
des structures d’entreprise et des processus 
organisationnels dans la structuration des 
relations hommes-femmes en milieu profes-
sionnel, reproduisant celle existant au sein de 
la sphère privée.

Plusieurs critiques ont été formulées à l’égard 
des deux niveaux d’analyse précédemment ex-
posés. Ainsi, s’appuyant sur ses observations, 
Fagenson (1990) a proposé un nouveau cadre 
théorique, appelé GOS (Gender-Organization-
System), qui postule que la représentation des 
femmes au sein des organisations est affectée 
non seulement par leur « genre », mais égale-
ment conjointement par la structure de l’or-

ganisation et plus largement par le contexte 
sociétal et institutionnel dans lequel les 
femmes évoluent. L’analyse GOS prend donc 
en compte simultanément les caractéristiques 
intrinsèques des hommes et des femmes, ain-
si que le contexte organisationnel et sociétal, 
afin de mettre en évidence les disparités et les 
inégalités que rencontrent les femmes dans 
l’organisation  (Belghiti-Mahut, 2004). Selon 
Omar et Davidson (2001), le cadre d’analyse 
GOS offre une approche holistique, laquelle 
permet d’examiner toute question relative à la 
représentation des femmes au sein des orga-
nisations. Cette approche met l’accent sur la 
nécessité de revoir les caractéristiques intrin-
sèques des individus, ainsi que les facteurs 
organisationnels, sociétaux ou systémiques. 
Cette perspective fait valoir que le compor-
tement des organisations peut être considéré 
comme une interaction entre le genre, les si-
tuations internes à l’organisation et le système 
socio-institutionnel dans lequel ces interac-
tions ont lieu (Martin et al., 1983). L’intérêt de 
l’approche GOS est qu’elle considère que des 
facteurs, tels que les valeurs culturelles ou les 
pratiques institutionnelles, peuvent affecter 
significativement les structures et les proces-
sus organisationnels dans lesquels évoluent 
les femmes (Martin et al., 1983). Yukongdi et 
Benson (2005) allèguent que la société civile 
a connu des changements quant aux valeurs 
afférentes au rôle des femmes et au concept 
d’égalité. Ceci est particulièrement marquant 
dans la région du Moyen-Orient (Metcalfe, 
2008).

En résumé, la richesse et la complexité de 
l’approche GOS constituent un atout pour 
l’analyse de la représentation des femmes au 
sein de l’organisation, en la situant dans un 
contexte plus global, celui de la société et des 
rapports de genre qu’elle induit (Fagenson, 
1990). En effet, les logiques et les processus 
d’organisation pourront s’analyser à partir des 
caractéristiques des personnes, mais égale-
ment du contexte de l’entreprise, et de l’envi-
ronnement social et institutionnel. Ce sont ces 
interactions qui permettront les changements 
et les évolutions. Ce modèle introduit donc 
de multiples variables interactives et montre 
l’intérêt d’une vision globale et distanciée. Si 
l’on se réfère aux travaux de Britton (2000) qui 

6. Par cette expression, nous désignons l’approche qui considère toute organisation comme étant marquée par le genre.
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7. Des données statistiques RH réparties selon les critères suivants : âge, niveau d’études, département, statut, situation matri-
moniale et ancienneté) qui concernent la plus grande unité du groupe, la BU Agro-industrie, qui représente plus de 50 % du CA. 

prolongent la logique développée par Fagen-
son (1990), on peut considérer trois approches 
de l’organisation dite « genrée ».

-  La première souligne le lien entre organisa-
tion et démographie de la force de travail. 
Une organisation sera qualifiée de « mas-
culine » lorsque ses effectifs seront majori-
tairement de sexe masculin. Ce lien s’avère 
particulièrement intéressant à étudier dans 
le cadre d’un processus de féminisation, 
mais il peut parfois, selon Malochet (2007), 
entraîner une confusion entre genre des 
organisations et sexe des professions ;

-  La seconde approche relève des études 
féministes de l’organisation et éclaire la 
structuration de l’entreprise et de ses pro-
cessus managériaux (division du travail, po-
litique de rémunération, promotion, recru-
tement) autour d’un « neutre-masculin ». 
Dans les deux premiers modèles, les carac-
téristiques des individus ou la structure de 
l’organisation sont présentées comme des 
facteurs indépendants, alors que des liens 
peuvent exister (Landrieux-Kartochian, 
2005) ;

-  La troisième approche (et la plus récente) 
apparaît plus « dynamique ». En effet, elle 
envisage le genre de l’organisation comme 
la résultante d’un double processus, 
à la fois au niveau des individus, mais 
également au niveau des structures 
sociales et symboliques. Les rapports de 
genre restent un élément « endogène » 
du fonctionnement de l’entreprise, mais 
comme le soulignent West et Zimmerman 
(1987), l’approche structuraliste se com-
plète par une approche interactionniste, 
qui englobe à la fois le genre, l’organisation 
et la société. On peut la considérer comme 
une synthèse des deux approches précé-
dentes, laquelle ajoute à l’analyse des po-
litiques et des pratiques organisationnelles 
celle de la « production quotidienne des 
différences » (Malochet, 2007).

Les recherches sur les organisations ont ainsi 
permis de révéler « l’importance des relations 
de genre dans la structuration des organisa-
tions et dans leur dynamique » (Landrieux-
Kartochian, 2005). L’analyse genrée a montré 
que le pouvoir organisationnel reste masculin 
et que l’organisation favorise implicitement 

ce modèle « historique », lequel enferme les 
femmes dans des logiques d’exclusion et de 
discrimination (Landrieux-Kartochian, 2005).

C’est en s’appuyant sur ce cadre théorique : 
GOS, que nous nous proposons d’analyser 
le cas Cevital. La théorie du GOS (Gender-
Organization-System) nous permet d’analyser 
d’une manière holistique la représentation 
des femmes au sein d’une organisation, 
Cevital.

Design de notre recherche : 
approche par la méthode du cas

Dans cette section, nous précisons, tout 
d’abord, notre choix méthodologique, puis 
notre cas d’étude, à savoir le groupe Cevital. 
Notre choix de la méthode de l’étude de cas 
découle du phénomène étudié ainsi que des 
contraintes observées. Comme notre travail 
vise à examiner un phénomène économique 
et social peu étudié, l’étude de cas semble 
particulièrement adaptée à notre type de re-
cherche. Nous avons étudié le cas Cevital au 
travers de deux des trois dimensions de GOS : 
le Genre et l’Organisation. Nous avons évo-
qué le contexte sociologique moins favorable. 
Nous cherchons à documenter le cas Cevital 
au travers de trois questions de recherche 
principales :  

1.  Quelles sont les caractéristiques des 
femmes qui travaillent chez Cevital ? 

2.  Comment et pourquoi le groupe Cevital 
intègre-t-il les femmes dans ses effectifs ?

3.  Cevital pourrait-il constituer un modèle 
pour les entreprises algériennes ?

En l’espèce, notre approche méthodologique 
s’inscrit dans la lignée des travaux d’Igalens et 
al. (2011), parmi d’autres, lesquels utilisent la 
méthode de l’étude de cas, afin d’analyser et 
d’explorer  les processus de féminisation au 
sein d’une organisation. Nous avons diversi-
fié et « triangulé » les sources de données, 
comme le préconisent Eisenhardt (1989) et 
Yin (1994). 

Une partie des données a été obtenue à partir, 
d’une part, de sources secondaires privées, 
émanant du groupe Cevital7 et, d’autre part, 
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de sources secondaires publiques, provenant 
de son site Internet et de sa page Linkedin. 
Nous avons complété ce corpus par une ap-
proche terrain, basée sur un questionnaire et 
complétés par des entretiens plus approfon-
dis réalisés par téléphone, comportant des 
questions ouvertes, cela afin de compléter 
nos données secondaires par des données 
primaires collectées. Le questionnaire a été 
transmis aux salariés de l’entreprise via les 
réseaux sociaux avec le soutien du manage-
ment de l’entreprise. Ce dernier point est très 
important et significatif de l’intérêt porté à 
notre recherche par Cevital.  

En ce qui concerne le questionnaire, un lien 
a été créé sur Google et envoyé à la direction 
de Cevital qui l’a diffusé. Quinze salarié.es (9 
hommes et 5 femmes) ont répondu direc-
tement sur le lien Google et nous avons pu 
recueillir de courts verbatims et mots-clés. Le 
recueil des données a été réalisé entre sep-
tembre et décembre 2017. Les questions ont 
été structurées autour de plusieurs thèmes : 

promotion, formation, attractivité de l’organi-
sation, valeurs de l’entreprise, perception de 
la politique d’égalité professionnelle femmes 
hommes, conciliation vie familiale/vie pro-
fessionnelle, perspectives d’évolution dans 
l’entreprise. 

Le choix de ces thèmes de questionnement 
s’est appuyé sur des études antérieures 
qui identifient ces thématiques comme 
des « marqueurs » du développement des 
politiques d’égalité professionnelle femmes- 
hommes (Olgiati et Shapiro, 2002 ; Scotto et 
al, 2008). Soulignons que les données mises à 
notre disposition ne peuvent être considérées 
toutes de la même façon. 

En effet, les données accessibles au public 
peuvent être reproduites avec leurs réfé-
rences dans le texte, tandis que les données 
provenant des documents privés du groupe 
Cevital sont confidentielles et ne sont pas dis-
ponibles pour le public.

Tableau 1
Présentation du premier groupe de salarié.es interrogé.es (questionnaire)

Le premier corpus de données recueillies a 
dû être complété par sept interviews télé-
phoniques ou interviews Skype auprès de 
collaborateurs RH.  Le tableau 2 présente 
notre second échantillon. Chaque interview 
téléphonique a duré entre 30 et 50 mn. Les 
entretiens ont repris les thèmes présentés 

dans le premier questionnaire mais le mode 
opératoire (questions semi ouvertes, durée 
des entretiens, contacts « directs » avec les 
interviewé.es) a permis de recueillir des ver-
batims plus détaillés et donc de disposer d’un 
matériau plus riche que nous avons pu analy-
ser de manière plus approfondie.
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Tableau 2
Présentation du second groupe de salarié.es interrogé.es 

Analyse du cas d’étude Cevital

Notre étude terrain s’articule en trois parties. 
Notre première partie présente les caractéris-
tiques de la MO féminine dans l’entreprise au 
travers notamment de l’analyse de la commu-
nication de recrutement. Puis nous présente-
rons nos principaux résultats obtenus à partir 
des questionnaires et des entretiens qualita-
tifs avant de les discuter. 

Caractéristiques de la MO féminine 
chez CEVITAL

Le groupe Cevital représente le premier 
groupe agro-industriel en Afrique. Le chiffre 
d’affaires (CA) estimé à 3 milliards € en 2016 
et passera selon les prévisions de la direction 
à 5 mds € en 2025. 

Depuis 1999, l’entreprise réalise ainsi une 
croissance à deux chiffres. Elle comptabilise 
plus de 18 000 collaborateurs8 en 2018 (taux 
de croissance de 30 % par an depuis 1999). 
Le groupe Cevital est une entreprise diver-
sifiée présente sur des segments d’activité 
variés tels que : industrie, agroalimentaire, 
services, bâtiment, grande distribution, 
logistique et transport, et énergie. C’est un 
groupe de dimension mondiale, qui s’inter-
nationalise à travers des projets d’investis-
sement en Afrique (Soudan, Éthiopie, Côte 
d’Ivoire) et des acquisitions en Europe et par-

ticulièrement en France (26 filiales sur trois 
continents). 

Le groupe se fixe les objectifs de création de 
25 000 emplois en Algérie et 100 000 colla-
borateurs dans le monde, et un CA de 25 mil-
liards $ dont 50 % réalisés à l’international. 
Plusieurs actions d’amélioration continue de 
la conduite des affaires du groupe sont me-
nées : certifications (ISO 9001, ISO 14000, ISO 
22000, IFS9….), un projet d’implémentation de 
la RSE est entamé depuis 2014 selon la norme 
ISO 26000 avec comme objectif final une mise 
en place de véritables processus innovants et 
responsables tout au long de la chaîne de de 
valeur de l’entreprise. La communication RSE 
interne et externe sur ces actions avec un re-
porting intégré sont envisagés. Plusieurs plans 
d’actions liés à la gouvernance, au manage-
ment des RH et à l’environnement ont été dé-
finis. C’est donc un groupe emblématique du 
développement de l’économie algérienne, ce 
qui explique que nous l’ayions choisi comme 
cas d’étude pour notre recherche.

Nous avons réussi à obtenir la base de don-
nées interne grâce à notre réseau sur le 
terrain et des déplacements sur place. Le 
périmètre de notre analyse se concentre sur 
l’unité principale Agro Food, qui à elle seule 
représente 50 % du chiffre d’affaires groupe.

8. Cevital représente le 1er employeur privé en Algérie, 1er contributeur au budget de l’État, 1er exportateur hors hydrocar-
bures du pays.  
9. L’International Food Standard (IFS) est un référentiel commun en matière de sécurité des aliments comprenant un système 
d’évaluation uniforme utilisé pour sélectionner et qualifier les fournisseurs.
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Représentation des femmes de l’entreprise : 
analyse des chiffres clés de Cevital

Le tableau 3 présente l’évolution des femmes 
au sein du groupe Cevital. Ce tableau montre 
que les femmes représentent, sur la période 
d’étude, moins de 5 % des effectifs de Cevi-
tal. La force de travail féminine est stable 

sur la période. L’indice d’hétérogénéité de 
Blau est relativement faible, inférieur à 0,10. 
Le nombre de femmes est passé de 194 (en 
2011) à 176 (en 2015), soit une baisse de 
10 %10. Par conséquent, les femmes occupent 
une place relativement marginale au sein du 
groupe Cevital, tant par leur nombre que par 
leur poids relatif.

Tableau 3
Pourcentage de femmes dans l’effectif du groupe Cevital, 2011-2015

10. La baisse s’explique par la réorganisation de l’activité. Certaines activités dépendantes du pôle agroalimentaire ont été 
sous-traitées ou filialisées (transport, sécurité, bâtiment…).
11. Nous avons également procédé à un test non paramétrique, celui du Khi-deux, qui converge vers le test paramé-trique, le 
t de Student. Sauf mention particulière, ces deux tests convergent et donnent le même résultat. Nous donnons prioritairement 
les valeurs du t de Student, afin de ne pas alourdir le texte.

L’indice d’hétérogénéité de Blau (1977) se 
définit de la manière suivante : 

        
, où pi 

représente la proportion de membres d’un 
groupe dans une catégorie et i désigne le 
nombre de catégories. En raison de ses ef-
fectifs essentiellement masculins, le groupe 
Cevi-tal peut donc être considéré comme une 
entreprise de type « masculin », au sens de 
Britton (2000). Certains auteurs suggèrent 
que de nombreuses entreprises ne capita-
lisent pas efficacement sur la ressource que 
représentent les femmes (Katzenbach, 1996). 
Appold et al. (1998) considèrent qu’une faible 
représentation des femmes au sein d’une 
organisation peut représenter un signe d’ini-
quité. De prime abord, la faible proportion de 
femmes chez Cevital peut suggérer une poli-
tique discriminante. À l’instar de Johnson et 
al. (2013), nous appréhendons la force de tra-
vail féminine du groupe Cevital à travers ses 
compétences et ses expériences. En l’espèce, 
nous examinons statut, fonction et ancien-
neté des femmes. 
Le tableau 4 (ci-dessous) présente les caté-
gories socioprofessionnelles par genre. L’ana-
lyse des caractéristiques de la main-d’œuvre 
féminine de Cevital montre que les femmes 

occupent principalement des postes de 
cadre : 43,18 % en 2015 contre 36,08 % en 
2011. Cette progression n’est toutefois pas 
significative au seuil de 10 % (t = 1,3911). Les 
hommes occupent, quant à eux, 26,96 % des 
postes de cadre en 2015 contre 21,16 % en 
2011. La différence entre les hommes et les 
femmes cadres de l’entreprise Cevital est si-
gnificative au seuil de 0,01 % (par exemple en 
2015, t = –4,25). Le pourcentage d’hommes 
et celui de femmes ayant le statut de maî-
trise sont relativement identiques : respecti-
vement 33,57 % et 30,68 % en 2015 (contre 
respectivement 34,76 % et 31,96 % en 2011. 
La différence n’est pas significative aux seuils 
conventionnels. En revanche, nous consta-
tons que les hommes sont significativement 
plus nombreux que les femmes dans la caté-
gorie ouvriers et employés, respectivement 
38,59 % et 25,57 % en 2015 (contre 43,26 % 
et 31,44 % en 2011). La différence est signi-
ficative au seuil de 0,01 % (par exemple, t = 
4,70 en 2015). Enfin, si plus d’hommes que de 
femmes ont le statut de cadre supérieur (par 
exemple, respectivement 32 et 1 en 2015), en 
proportion, il n’existe pas de différence signi-
ficative au seuil de 10 %.
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Tableau 4
Catégories socioprofessionnelles par genre

Tableau 5
Fonctions distribuées par genre

Le tableau 5 ci-après montre que les quatre 
principales fonctions occupées par les 
femmes sont (par ordre d’importance) : la 
production, les ressources humaines (RH), la 
qualité et la finance. En 2015, ces quatre fonc-
tions concentrent 78 % des postes féminins. 

Les hommes, quant à eux, se retrouvent dans 
la production, la logistique, la qualité et l’ap-
provisionnement/la planification. Les femmes 
sont significativement plus présentes (au seuil 
de 1 %) dans les fonctions de production (t = 

6,47), de Ressources Humaines (t = 4,59) ou 
financières (t = 5,21). Nous observons égale-
ment que les femmes sont significativement 
plus présentes que les hommes dans d’autres 
départements tels que les achats ou le transit. 

Il ressort que les fonctions occupées par les 
hommes et les femmes, au sein du groupe Ce-
vital, sont significativement « genrées ». Enfin, 
notons que les femmes sont significativement 
plus nombreuses que les hommes dans les 
fonctions de direction (t = 3,67). 
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Le tableau 6 présente l’évolution de l’ancien-
neté en fonction du genre. Il montre une 
évolution de l’ancienneté des femmes au 
sein du groupe Cevital. En effet, en 2011, 
près de 66 % des femmes avaient une an-
cienneté inférieure à 5 ans contre environ 
58 % pour les hommes ; la différence est 
significative au seuil de 5 % (t = –2,54). En 
2015, 67 % des femmes ont entre 5 et 10 ans 
d’ancienneté dans l’entreprise Cevital contre 
53 % pour les hommes ; la différence est si-

gnificative au seuil de 0,01% (t = 3,84). Nous 
remarquons également que les femmes sont 
de plus en plus nombreuses à avoir plus de 
10 ans d’ancienneté, bien que leur propor-
tion et leur nombre soient significativement 
inférieurs à ceux des hommes. Les femmes 
sont donc relativement « nouvelles » dans 
l’entreprise. Nous remarquons également un 
phénomène de fidélisation de cette main-
d’œuvre féminine.

Tableau 6
Ancienneté en fonction du genre

12. Site Internet du groupe Cevital consulté plusieurs fois. 
13. Le groupe Cevital s’est, ainsi, constitué au fil des investissements, autour de l’idée forte de bâtir un ensemble économique. 
Porté par plus de 13 000 collaborateurs, il représente le fleuron de l’économie algérienne. Le fonda-teur du groupe Cevital 
résume les clefs du succès en sept points : le réinvestissement systématique des gains dans des secteurs porteurs à forte valeur 
ajoutée, la recherche et la mise en œuvre des savoir-faire technologiques les plus évolués, l’attention accordée au choix des 
hommes et des femmes, à leur formation et au transfert des com-pétences, l’esprit d’entreprise, le sens de l’innovation, la 
recherche de l’excellence, ainsi que la fierté et la passion de servir l’économie nationale (source : site Internet).

Représentation des femmes de l’entreprise : 
analyse de la communication de recrutement 

Nous avons également effectué une analyse 
des données extraites du site Internet et du 
compte LinkedIn du groupe Cevital et notam-
ment les annonces de recrutement et la pré-
sentation des valeurs du groupe. Il s’agissait 
d’obtenir des éléments d’information sur les 
orientations du process RH de recrutement. 
On ne peut identifier aucune politique parti-
culière déclarée visant à favoriser l’intégration 
des femmes dans le groupe. Le site Internet 
insiste sur les valeurs d’écoute et de respect, 
quelles que soient les personnes : « cela se 
manifeste chez chaque employé par la prise 
en compte de l’impact de ses actions et com-
portements sur autrui, ainsi que le respect de 
tout un chacun indépendamment de sa posi-
tion hiérarchique, de son appartenance sociale 
ou culturelle ainsi que de son genre » ou « les 
valeurs d’écoute et de respect doivent aussi 

se manifester au quotidien avec nos clients 
et fournisseurs, nos partenaires commerciaux 
et institutionnels »12. Dans la rubrique de pré-
sentation « Qui sommes-nous ? », laquelle 
explique l’origine du groupe, on trouve la bio-
graphie du fondateur, ainsi que la composition 
du conseil d’administration de l’entreprise. 
Le groupe étant familial, le fondateur et ses 
cinq enfants (dont une fille) font partie des dix 
membres du conseil d’administration. Cepen-
dant, dans l’onglet « Historique du groupe », 
outre les différentes étapes du développe-
ment du groupe Cevital depuis sa création, 
on trouve mention de la « philosophie » du 
fondateur, lequel fait référence à sa vision des 
ressources humaines, axée sur le choix des 
collaborateurs (hommes et femmes), la for-
mation et les compétences13. 

Nous retrouverons cette citation sur la page 
LinkedIn du groupe. À l’instar de Point et 
Singh (2006), nous nous sommes intéressés 
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aux photographies présentées sur le site et à 
leur signification symbolique. Cette approche 
monographique nous a permis de répertorier 
71 images défilantes ou fixes présentant 38 
personnages dont 8 images de femmes, soit 
21 %. Les hommes sont classiquement repré-
sentés dans les métiers techniques, où ils sont 
majoritaires, en tenue de technicien. Les per-
sonnages féminins apparaissent soit en tant 
que cliente, soit en tant qu’hôtesse d’accueil 
ou vendeuse. Dans la partie du site consa-
crée au recrutement, sur les 6 personnages, 2 
sont des femmes, toutes deux en position de 
recruteuses en face de candidats masculins. 
Les visuels révèlent un groupe dont la culture 
est principalement « technicienne », orien-
tée produits (46 % des images représentent 
des produits et des magasins du groupe), et 
masculine (71 % des personnages sont des 
hommes).

La politique de recrutement est présentée de 
manière classique en insistant sur les notions 
de talent, de compétences et de formation 
des collaborateurs. L’équité de rémunération 
est mentionnée de manière générale en lien 
avec la contribution et les performances de 
chacun. Le discours présente les Ressources 
Humaines de l’entreprise comme une « source 
pérenne de prospérité ». Aucune mention 
relative aux femmes n’est mise en exergue. 
En l’espèce, le genre est « neutre -masculin » 
semble-t-il (modèle 2 de l’analyse de Britton, 
2000). 

Cependant l’analyse des offres de recrute-
ment nuance cette affirmation et montre que 
le groupe annonce une politique de recrute-
ment non dénuée de mixité à certains égards. 
De manière générale, on remarque que l’inti-
tulé des postes oscille entre mixité et assi-
gnation de genre, mixité pour les postes de 
chargé(e) du développement et de chargé(e) 
de communication mais également pour le 
poste de Responsable Qualité Projet. Par 

exemple, « dans le cadre de la constitution 
des équipes de la Direction des Projets et du 
Développement, le groupe Cevital recrute 
un(e) Responsable Qualité Projet » (source : 
site Internet). Par contre, l’assignation mas-
culine est claire pour l’architecte « chargé du 
suivi des aménagements » et on constate une 
assignation féminine classique pour l’Assis-
tante du Directeur Général ; dans le cas du 
premier poste, il s’agit de « recruter un ingé-
nieur en Bâtiment ou en Architecture, avec 2 
à 5 ans d’expérience dans le domaine de la 
mise en place d’un réseau de distribution » 
(source : site Internet). Une recherche plus 
approfondie sur les offres de recrutement un 
peu plus anciennes (en 2014) montre que, 
dans certains cas, l’entreprise « féminise » ses 
demandes dans le détail des profils. 

En effet, le titre du poste est masculin mais 
dans la description du profil, on constate 
qu’une candidature féminine est envisa-
geable. C’est le cas pour le poste « Acheteur 
Senior-Pôle Industrie ». Nous avons élargi 
notre recherche à toutes les offres proposées 
par le groupe Cevital, afin d’examiner dans 
quelle mesure les offres d’emploi étaient 
ouvertes aux profils féminins et pour quels 
métiers. 

Nous avons analysé quatre captures corres-
pondant aux différentes offres répertoriées 
sur le site par filiale. Nous avons effectué un 
premier classement sur la dénomination des 
postes, selon quatre critères d’assignation 
de genre : Masculin, Féminin, Mixte (fémini-
sation du titre ou mention H/F) et Neutre (le 
titre du poste ne donne pas d’indication sur 
le genre et il n’y a pas d’indication de profil 
mixte). Tous ces postes sont proposés en CDI 
(Contrat à Durée Indéterminée). Sur 37 postes 
répertoriés, nous avons obtenu la répartition 
suivante : 

Tableau 7
Répartition des postes
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L’entreprise étant de type industriel, il est co-
hérent que la plupart des postes soient assi-
gnés à des profils masculins. Les deux postes 
assignés « féminin » sont classiquement des 
postes d’assistante de direction. Cependant, 
une proportion non négligeable des postes 
(14 %) concerne des profils mixtes, d’après le 
libellé du titre, et 19 % des titres des postes 
sont neutres, sans indication de genre (en 
français). Dans un second temps, nous avons 
poursuivi notre recherche en analysant, pour 
chaque poste, la description de la fonction, 
les missions et le profil demandé14. Globale-
ment, pour l’ensemble des postes, la descrip-
tion des missions ne fait apparaître aucune 
approche genrée. Cependant, la description 
de la fonction peut renforcer, dans certains 
cas, l’orientation genrée du poste. Il était inté-
ressant, notamment pour les postes aux titres 
masculin et neutre, de vérifier si la description 
du poste et celle du profil demandé pouvaient 
renforcer ou atténuer l’assignation de genre 
masculin, ou encore, pour les postes au titre 
neutre (titre de responsable, par exemple), 
donner une indication de genre.

Pour l’ensemble des postes dont le titre est 
masculin, on peut distinguer trois groupes :

-  Dans le premier groupe, au-delà de la dé-
nomination du poste, des compléments 
d’information sont fournis par la rubrique 
« description du poste ». La description du 
profil renforçe le caractère genré masculin 
du poste. Il correspond à la majorité des 
postes, 13 postes sur 21, soit 62 %. Le poste 
d’architecte - chargé du suivi des aménage-
ments, notamment - est clairement assigné 
Masculin dans son titre et le profil deman-
dé (comme nous l’avons vu précédem-
ment) fait clairement référence à « un » 
ingénieur. En ce qui concerne les postes 
de conducteur de travaux, même si la pré-
sentation du profil est neutre, uniquement 
centrée sur les diplômes et l’expérience, 
la description du poste insiste sur le profil 
masculin recherché. De même, le poste de 
chef de projet informatique fait clairement 
appel à un recrutement masculin;

-  Nous identifions un second groupe de 
postes pour lesquels, malgré le titre mas-
culin du poste, les descriptions de postes 
ou de profils sont plus neutres, voire 
mixtes. On peut supposer que pour ces 
postes, l’entreprise pourrait accepter une 
candidature féminine. On compte dans 
ce groupe 28 % des postes. L’exemple du 
poste de mettreur-chiffreur est intéres-
sant : si le titre est au masculin, la descrip-
tion du poste ne renforce pas ce caractère 
et le profil demandé est tout à fait neutre 
quant à la personne recherchée. On trou-
vera également dans ce groupe, les postes 
de cadre comptable, de chef de marché, 
de chef de département marketing et com-
munication, de directeur marketing filiale 
et, de manière plus surprenante, celui 
d’opérateur ;

-  Un dernier groupe rassemble quelques 
postes pour lesquels, malgré le titre mas-
culin, la description du profil est mixte. 
Deux postes seulement affichent cette 
ouverture : le poste d’acheteur senior-pôle 
industrie, que nous avons mentionné pré-
cédemment lors de notre premier niveau 
d’analyse, et le poste de directeur des 
Ressources Humaines. Pour ce dernier, 
la description du poste fait explicitement 
référence à un possible profil féminin, en 
mentionnant « Directeur/ Directrice » dans 
le texte de la présentation du poste.

En ce qui concerne les postes « mixtes » 
(deuxième groupe), pour lesquels il est clai-
rement fait référence aux deux genres, nous 
en avons répertorié cinq dans les métiers 
commerciaux, de communication/marketing 
et de ressources humaines15. Ce sont des pro-
fils qualifiés (Bac +3 avec expérience). Cepen-
dant, pour le poste d’agent(e) commercial(e), 
le profil défini dans l’annonce fait clairement 
référence à un homme « licencié en sciences 
commerciales … communicatif ». Nous avons 
classé le poste de directeur marketing dans 
les postes « mixtes » car, même si le titre du 
poste est masculin, il est précisé H/F (et c’est 
le seul poste où cette mention apparaît), la 

14. Par manque d’espace, nous ne présentons pas le tableau associé. Il est disponible sur demande auprès des au-teurs.
Les données ont été regroupées dans 4 tableaux pour une plus grande facilité de lecture. Les postes ont été numé-rotés de 
1 à 37 en indiquant également les références des pages internet. Nous avons repris les quatre critères de classement précédem-
ment définis sur le titre du poste : Masculin, Féminin, Mixte et Neutre.
15. Pour les postes de Chargé(e) de développement des réseaux de franchise, de Chargé(e) de communication, de Chargé(e) de 
formation et de développement des compétences et d’Agent commercial(e).
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16. Pour les postes de Responsable Magasin Central (profil demandé : technicien supérieur) ; de graphiste (descrip-tion du 
poste « le graphiste ») ; de Responsable de la Comptabilité (description du poste « le Responsable Compta-bilité est chargé »).
17. Par exemple pour les postes de technicien supérieur en architecture ou en génie civil ou de gestionnaire de commande.

description du poste est également « mixte » 
et le profil demandé est tout à fait neutre 
quant au genre. L’analyse des postes dont le 
titre (en français) dénote le caractère neutre 
montre une répartition assez équilibrée entre 
les postes pour lesquels le « neutre » fait 
explicitement référence à un candidat mascu-
lin, que ce soit dans la description du poste 
ou dans celle du profil16, et ceux dont on peut 
penser qu’ils sont ouverts aux deux genres, 
compte tenu de la neutralité de la description 
du poste et du profil demandé17. Deux postes 
sur les neuf, à savoir les postes de Respon-
sable de Formation, Rattaché(e) au DRH et de 
Responsable Formation et Développement 
des Compétences, font explicitement réfé-
rence, dans leur description, à la possibilité 
d’un profil féminin (à savoir un(e) …).

En conclusion de cette analyse des offres de 
recrutement, nous remarquons que, même si 
la plupart des postes sont assignés à un genre 
ou à l’autre, la définition du poste ou encore 
la description du profil peuvent atténuer ou 
renforcer la prescription de genre. Le genre 
principal est masculin, ce qui correspond à 
un modèle d’entreprise « technique » avec 
prédominance des métiers masculins, les 
femmes ne représentant que 5 % du person-
nel de cette entreprise industrielle. Cepen-
dant, quelques postes sont, de manière plus 
ou moins explicite, ouverts aux femmes mais 
dans des secteurs qui restent traditionnelle-
ment féminins (Ressources Humaines, Marke-
ting, Communication) et sur des profils qua-
lifiés (formation demandée : minimum Bac 
+3). Le site permet également d’accéder aux 
pages Facebook et LinkedIn de l’entreprise. La 
page Facebook apporte peu d’informations 
nouvelles par rapport au site internet de l’en-
treprise. Cependant la page LinkedIn présente 
plusieurs aspects intéressants pour une ana-
lyse plus approfondie de la culture de l’entre-
prise. On y trouve la présentation du groupe 
Cevital et une citation de son fondateur qui 
résume les clefs du succès en sept points : « le 
réinvestissement systématique des gains dans 
des secteurs porteurs à forte valeur ajoutée, 
la recherche et la mise en œuvre des savoir-

faire technologiques les plus évolués, l’atten-
tion accordée au choix des hommes et des 
femmes, à leur formation et au transfert des 
compétences, l’esprit d’entreprise, le sens de 
l’innovation, la recherche de l’excellence et la 
fierté et la passion de servir l’économie natio-
nale » (source : Cevital LinkedIn). Cette cita-
tion qui fait référence aux femmes de l’entre-
prise se retrouve également dans l’historique 
du groupe sur le site web. La page LinkedIn 
de l’entreprise présente également plusieurs 
profils de salariés sous la rubrique « les em-
ployés du groupe Cevital ». Il est intéressant 
de noter que sur les 10 profils présentés (et 
qui renvoient aux profils LinkedIn des colla-
borateurs/trices), 6 sont des femmes, jeunes, 
diplômées, occupant des postes de cadre 
dans l’entreprise et nouvellement recrutées 
(source : LinkedIn).

Analyse Qualitative : questionnaire 
et entretiens

La première partie de notre analyse quali-
tative s’appuie sur un questionnaire auquel 
ont répondu essentiellement une population 
de cadres de l’entreprise, composée de 9 
hommes et 6 femmes, qui ont choisi de ré-
pondre librement. Les femmes sont effective-
ment sur représentées (40 % des répondants) 
par rapport à leur nombre total dans l’entre-
prise (environ 5 % selon les données de notre 
partie statistiques) mais le ratio est cohérent 
avec la représentation croissante des femmes 
dans la population « cadres » de l’entreprise 
(43,8 % cf. tableau 2 ci-dessus). La structura-
tion du questionnaire a été présentée dans 
notre partie Design de la recherche.  Les ré-
sultats de cette enquête auprès des salariés 
tendent à confirmer les données secondaires 
liées à l’existence d’un business case sous-
jacent de l’égalité professionnelle femmes / 
hommes. Les résultats de l’analyse montrent 
que tous les répondants femmes (sauf une) 
et hommes, considèrent que l’entreprise 
pratique une politique d’égalité profession-
nelle et répondent positivement à la question 
« Pensez-vous que Cevital ait une politique 
d’égalité professionnelle entre les hommes et 
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les femmes ? ». En ce qui concerne les autres 
aspects de l’évolution des femmes dans l’en-
treprise : promotion, formation, attractivité 
de l’organisation, valeurs de l’entreprise, 
conciliation vie familiale/vie professionnelle, 
perspectives d’évolution dans l’entreprise, 
nous avons pu constater des éléments globale-
ment positifs. Les femmes de l’échantillon ont 
à 67 % été promues, contre 56 % des hommes 
interviewés. En ce qui concerne la formation, 
83 % de femmes et 89 % d’hommes indiquent 
en avoir bénéficié.  Sur l’échantillon total, le 
niveau de personnes ayant bénéficié d’actions 
de formation est de 93 %, ce qui semble indi-
quer l’importance de la politique de forma-
tion du moins pour les cadres qui constituent 
l’essentiel des personnes interrogées. 

Nous avons proposé deux questions pour 
avoir une première tendance quant à l’évalua-
tion de l’attractivité de l’entreprise : « Qu’est-
ce qui vous plaît le plus dans cette entreprise ? 
Et qu’est- ce qui vous plaît le moins ? ». Parmi 
les éléments positifs, on retrouve des verba-
tims relatifs à la dynamique d’une entreprise 
en évolution et en développement autour de 
nombreux projets. Ce sont principalement 
les salariés hommes qui citent parmi les élé-
ments positifs, les opportunités de carrière. 

Cependant, les salariées soulignent égale-
ment cet aspect évolutif ainsi que la possibi-
lité pour des jeunes de progresser. Plusieurs 
citations chez les deux populations font réfé-
rence à une bonne ambiance de travail et un 
esprit collaboratif.  La question relative aux 
éléments négatifs perçus par les salarié-e-s in-
terrogés montre que cette dynamique d’une 
entreprise en croissance ne va pas sans créer 
des perturbations chez des collaborateurs 
soumis à des changements organisationnels 
fréquents et semble-t-il rapides. D’ailleurs, 
un seul verbatim d’une salariée femme parle 
de stabilité. Les verbatims relatifs aux réor-
ganisations multiples constituent un point 
de mécontentement évoqué plusieurs fois 
par les répondants femmes et hommes. Ces 
changements semblent affecter la communi-
cation interne et créer une certaine confusion 
exprimée par les collaborateurs hommes et 
femmes. Un des salariés (homme) souligne le 
« manque de gestion des managers ». De ma-
nière intéressante, ce verbatim émane d’un 
des collaborateurs les plus anciens.

Le salaire comme motif de mécontentement 
a fait l’objet d’une seule citation de la part 
d’un collaborateur. Plusieurs salariées sou-
lignent le manque de suivi dans l’évaluation 
et la gestion de carrière. Ce facteur de mécon-
tentement se retrouve chez les hommes éga-
lement.  

Les sujets de mécontentement sont claire-
ment exprimés. Cependant, il est à remar-
quer que 14 répondants sur 15 envisagent 
leur avenir chez Cevital. Nous avions proposé 
la question « Comment envisagez- vous votre 
futur chez Cevital ? » comme question finale 
de notre questionnaire. La seule réponse né-
gative provient d’une collaboratrice qui mani-
feste son intention de départ. Curieusement, 
c’est la seule femme de notre échantillon qui 
considère que Cevital n’a pas de politique 
d’égalité professionnelle entre les hommes et 
les femmes. Tous les autres répondants envi-
sagent leur avenir positivement au sein de 
l’entreprise. On peut noter que les hommes 
expriment plus des attentes en termes d’évo-
lution de carrières. 7 des 9 répondants mas-
culins montrent dans leurs mots un esprit de 
fidélité à l’entreprise dont ils attendent un 
retour en termes d’évolution de carrière. Ces 
attentes sont assez clairement identifiées : 
parmi les réponses on trouve des verbatims 
tels que « expériences en transversales » ; 
« projets, promotions, devenir haut cadre diri-
geant ». Deux répondants restent plus réser-
vés et se déclarent prêts à quitter l’entreprise 
si des opportunités se présentent à eux dans 
d’autres entreprises.

Les femmes sont optimistes également sur 
leur avenir dans l’entreprise, elles sont 5 sur 
les 6 répondantes à l’exprimer, mais leurs 
attentes indiquées sont moins précises : « je 
compte rester fidèle à mon entreprise » ; « je 
me vois apporter beaucoup » ; « je l’envisage 
bien » ; « Je me vois continuer jusqu’à la re-
traite ». Cette dernière remarque provient 
d’une répondante plutôt jeune (tranche d’âge 
30/40) et présente dans l’entreprise depuis 10 
ans. Une répondante seulement cite précisé-
ment une future évolution de salaire attendue. 

La question sur les valeurs de l’entreprise à 
partir de mots clés fait apparaître que 10 colla-
borateurs sur 15 citent l’acronyme IRIS, définis-
sant pour eux 4 valeurs principales de l’entre-
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prise : Initiative, Respect, Intégrité, Solidarité. 
La valeur clé qui ressort est la solidarité. 

La valeur « sociale » a été citée deux fois par 
des collaboratrices. De même, la citation sur 
l’esprit entrepreneurial provient d’une colla-
boratrice. La figure 1 fait apparaître les diffé-

rentes occurrences des différentes réponses. 
L’analyse poussée de cette question montre 
que 3 femmes sur 6 ont mentionné les va-
leurs IRIS contre 6 hommes sur 9. Les autres 
hommes insistent sur l’engagement et le cou-
rage et la prise d’initiative quand les femmes 
mettent en avant le social et la transparence.

Figure 1
Occurrences des mots relatifs aux valeurs de l’entreprise  

Source : les résultats du questionnaire

La dernière question posée aux salarié-es 
concernait leur ressenti concernant la conci-
liation vie familiale/vie professionnelle. La 
question était : « Avez-vous l’impression 
qu’il est facile de concilier vie familiale et 
vie professionnelle chez Cevital ? ». Il est à 
remarquer que la question sur l’existence 
d’une politique d’égalité professionnelle 
entre femmes et hommes a obtenu une 
réponse positive de la majorité des salariés 
répondants. Les deux femmes qui ont répon-
du négativement à cette question sont plutôt 
jeunes, peu diplômées (bac et licence) et 
occupent des postes d’employée et d’agent 
de maîtrise. Ce qui nous interroge sur le lien 
entre le niveau de qualification/fonction et le 
sentiment d’égalité de traitement par l’em-
ployeur. En ce qui concerne la conciliation vie 
familiale et vie professionnelle, elles ne sont 
que 50 % des femmes à considérer que c’est 
facile. Alors que pour 78 % des hommes, la 

réponse à la question est oui. Deux répon-
dants considèrent pourtant que « ce n’est pas 
facile » ou « un peu difficile ». Il semble selon 
les réponses émises essentiellement par les 
femmes, qu’il n’y ait pas de réelle politique 
d’articulation vie familiale, vie professionnelle 
« pas facile de concilier entre les deux » ; « il 
faut faire des choix », « les couples, ce n’est 
pas facile pour eux ». L’entreprise ne propose 
pas d’aide de type garderie18, ou transport 
et écoles, selon les verbatims recueillis. Les 
absences et les retards seraient mal tolérés, 
mais il semble que cela dépende en fait « des 
services et des managers ». Une répondante 
parle cependant de la possibilité d’heures 
flexibles. 

La seconde partie de notre approche qualita-
tive s’est basée sur les entretiens approfondis 
de sept cadres travaillant dans les services RH 
(6 femmes et 1 homme). Le but recherché 

18. L’explication à cette absence est liée aux difficultés juridiques de cette activité très encadrée par la loi et qui fait courir des 
risques importants aux entreprises. Des partenariats avec des crèches privées existantes est en négo-ciation selon les dires de 
la direction. 



150 N°31 Juillet-Décembre 2021 • Manager en temps de crise : performances et mutationsManagement & Sciences Sociales

était de compléter nos précédentes données. 
Les répondant.es abondent dans le sens que 
les femmes aujourd’hui en Algérie cherchent 
à travailler et visent des carrières profession-
nelles « « je pense que dans la société actuelle 
il est important pour une femme de travail-
ler pour être indépendante, financièrement 
et intellectuellement aussi, on ne va pas se 
mentir, si demain il arrive quoi ce  soit à son 
mari et que la femme n’ait jamais travaillé, 
qu’est-ce qu’elle va faire ? donc pour moi oui 
c’est important surtout si elle a des enfants » 
R2. « Je suis d’accord à 2000 %, les femmes 
doivent travailler. Ce n’était peut-être pas le 
cas avant mais aujourd’hui les mentalités 
ont beaucoup changé en Algérie, avant on 
ne voyait peut-être pas la nécessité de tra-
vail de la femme algérienne mais aujourd’hui 
les filles se concentrent encore plus sur leur 
parcours universitaire, elles ont compris que 
c’est un moyen incontournable pour réaliser 
leurs projets. La femme algérienne aupara-
vant avait l’objectif dans la vie de fonder une 
famille mais aujourd’hui, la femme actuelle, 
est une femme qui favorise les challenges et 
la vie professionnelle qui aimerait se voir avec 
son propre projet a elle au fil du temps.  Si une 
personne a un projet personnel, elle va se dire 
automatiquement, je vais commencer à tra-
vailler pour acquérir de l’expérience et voir les 
scénarios envisageables pour le développe-
ment de son projet » R5.

Sur la question de la politique d’égalité 
homme/femme, les réponses collectées 
n’identifient aucune politique officielle à ce 
sujet : « Il n’y a rien de particulier qui est mis 
en place mais on ne ressent pas d’inégalité HF 
franchement », « Il n’y rien qui est mis en place 
pour les femmes, c’est vraiment à la femme de 
s’organiser » R2. Une répondante confirme : 
« […]Pas d’avantages spécifiques pour les 
femmes. Les femmes interrogées semblent 
plus intéressées par la « vitrine » et le prestige 
de l’entreprise que par les conditions de tra-
vail et plus spécifiquement les conditions de 
travail des femmes » R4.

La stratégie de recrutement de Cevital est 
axée sur les compétences et les profils. Les 
résultats sont cohérents avec l’analyse de 
l’étude des profils Linkedin : « On peut parler 
du tri des candidats, aujourd’hui on ne parle 
pas d’hommes ou de femmes mais de profil, 

il y a par exemple un profil en RH ou en infor-
matique, ce n’est plus être un homme ou une 
femme, ou un Algérien ou un Algérois ou je 
ne sais pas, mais on parle de compétence, de 
talents, aujourd’hui, on recherche la compé-
tence » R1. « Il n’y a pas de préférence, si je 
mets ma casquette de recruteur, et que j’ai 
un homme et une femme qui postulent pour 
la même offre d’emploi et qui correspondent 
tous les deux sur cette offre, l’élément que 
je vais amender c’est l’aspect qualification 
à quel degré de chacune des personnes est 
conforme à nos exigences, à quel degré sa 
motivation est décelée, c’est beaucoup plus 
ça, personnellement je ne vais pas me dire je 
dois donner l’opportunité à ce monsieur parce 
qu’il a des enfants ou non pas à cette dame 
parce qu’elle est célibataire, pour moi, ce n’est 
pas du tout un critère »R5.

La question d’une différence salariale ne 
semble pas être problématique en Algérie 
selon les dires de certains répondants : « On 
n’a pas ce type de problématiques en Algérie, 
d’égalité hommes/femmes, pour ce qui est du 
salaire, on est tous égaux. Je n’ai pas accès 
aux salaires des autres officiellement mais on 
a des informations sur les grilles salariales » 
R2. « Aujourd’hui, lorsqu’on donne un salaire, 
on est conforme aux qualifications ce qui dé-
termine le salaire c’est les responsabilités les 
tâches et les objectifs » R5. « Je ne pense pas 
que mes collègues masculins ont des salaires 
supérieurs à ceux des femmes » R2. 

Les femmes considèrent qu’elles bénéficient 
d’augmentations régulières : « J’ai déjà eu une 
augmentation salariale, c’est mon directeur 
qui a demandé que je sois augmentée, il a vu 
que j’étais motivée, je pense qu’il s’est dit si je 
lui donne une augmentation, elle sera encore 
plus motivée » R6.

L’image de l’entreprise reste plutôt positive 
ainsi que celle du Fondateur du groupe : 
« L’image du président de Cevital, surtout chez 
nous chez les jeunes, il est parti de rien, il a 
commencé à gravir les échelons, il n’a jamais 
abandonné, pour nous, c’est un exemple » R2.   
« C’est toujours une entreprise que j’apprécie 
(…) elle (a) une bonne image de marque en 
Algérie, c’est déjà un point positif (…) c’est im-
portant quand on voit une entreprise avec une 
belle image de marque on se dit que derrière il 
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y a certainement une belle équipe, une équipe 
professionnelle » R5.

Les valeurs de l’entreprise qui ressortent es-
sentiellement sont : intégrité, respect, initia-
tive et solidarité. « J’apprécie les aspects assez 
solidaires chez Cevital, un entourage qui vous 
aide si vous avez un problème » R2.

Discussion

Nos premières questions de recherche por-
taient sur les caractéristiques des femmes qui 
travaillent chez CEVITAL, mais également sur 
le comment et le pourquoi du processus d’in-
tégration des femmes dans la force de travail 
de l’entreprise. 

Les profils féminins observés en analysant les 
premières données statistiques chez Cevital, 
montrent que les femmes occupent principa-
lement des postes de cadres intermédiaires. 
Ceci semble représentatif d’un mouvement 
de « féminisation par le haut » des entre-
prises dites masculines19 (Scotto et al., 2008). 
Les femmes au sein du groupe Cevital entrent 
par les métiers « supports » du Marketing 
(Communication), des Ressources Humaines 
(développement des compétences, recrute-
ment), de l’export et du commercial (terrain 
et développement des réseaux de distribu-
tion). Ce sont des femmes jeunes mais qui 
possèdent, pour la majorité d’entre elles, 
une expérience professionnelle antérieure, 
acquise soit via des contrats CDD soit lors de 
stages, ou encore, des femmes nouvellement 
intégrées dans l’entreprise sur des créations 
de postes. Les profils féminins présentés 
sur la page LinkedIn du groupe Cevital ont 
été récemment recrutés dans l’entreprise : 
l’ancienneté moyenne de ces profils est de 
2 ans, alors que nos données statistiques 
montraient que 65 % des femmes de l’en-
treprise ont entre 5 et 10 ans d’ancienneté. 
L’entreprise est en expansion et développe 
de manière importante ses activités interna-
tionales. Elle a donc besoin d’accroître ses 
compétences afin de disposer des ressources 
humaines nécessaires à sa stratégie de crois-

sance. Ce qui répond à notre seconde ques-
tion de recherche. Cevital recherche ainsi des 
profils qualifiés et internationaux, et insiste 
tout particulièrement sur la maîtrise des 
langues étrangères pour les cadres (anglais, 
français, chinois20). Les femmes algériennes 
constituent, nous l’avons montré, une main-
d’œuvre jeune, formée et diplômée. De ma-
nière pragmatique, le groupe Cevital utilise 
les viviers de MO féminines. L’organisation 
demeure masculin neutre au sens de Britton 
(2000). Les femmes interviewées font remon-
ter les difficultés de l’articulation vie familiale 
et vie professionnelle, car l’entreprise n’a mis 
en place aucune politique spécifique. Nous 
retrouvons le rôle assigné de la femme dans la 
structure familiale et qu’elle considère devoir 
assumer en plus de son travail. Le processus 
de féminisation ne relève (en tout cas, rien 
dans les documents que nous avons analysés 
ne le laisse supposer) d’aucune volonté expli-
cite de la part de la direction générale. Les 
documents analysés n’ont donc pas permis 
d’identifier une politique formalisée visant 
à développer le recrutement des femmes, ni 
aucun autre aspect de la diversité. L’entre-
prise semble tout à fait « gender blind ». Le 
contexte du pays peut constituer une explica-
tion quant à cette « discrétion ». En outre, la 
féminisation des effectifs, liée à la promotion 
de la diversité du genre, ne représente pas, 
comme c’est le cas dans nombre d’entreprises 
en Europe, un atout en termes d’image pour 
le groupe Cevital. 

Néanmoins, les verbatims recueillis montrent 
que les femmes diplômées souhaitent 
travailler et comme elles constituent une MO 
qualifiée, elles arrivent à intégrer au moins 
les échelons intermédiaires. Une situation 
documentée chez les femmes ingénieures 
françaises par Marry (2004) et présentée par 
l’auteure comme une « révolution respec-
tueuse ». Les femmes de l’entreprise Cevital 
comptent sur leurs qualifications et leurs mo-
tivations pour voir leurs compétences recon-
nues. D’autant que les perceptions relatives 
aux perspectives d’évolution et aux opportu-
nités de formation pour les femmes peuvent 
jouer un effet modérateur et expliquer la 

19. Entreprises où les femmes sont minoritaires (moins de 25 %). 
20. Un des profils féminins présentés sur la page Linkedin de l’entreprise est une interprète chinoise et qui a obtenu un diplôme 
d’une université chinoise.
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perception d’une entreprise plutôt ouverte 
aux femmes. Une autre explication pourrait 
se trouver dans la comparaison avec d’autres 
entreprises algériennes. 

L’entreprise peut-elle alors être considérée 
comme une entreprise modèle ? Ceci consti-
tuait notre troisième question de recherche. 
L’analyse de la communication digitale du 
groupe pouvait laisser entrevoir que Cevi-
tal représente une entreprise pionnière de 
la féminisation des effectifs, notamment les 
cadres. Cette image d’entreprise « progres-
siste » peut également influencer positive-
ment l’attractivité de Cevital et renforcer les 
intentions des collaboratrices, sensibles à un 
environnement « égalitaire », de rester dans 
l’entreprise (Olgiati et Shapiro, 2002). Ces 
mêmes auteures avaient également insisté 
sur le rôle de la culture d’entreprise pour ren-
forcer ou atténuer la perception d’inégalités. 
Or, les réponses relatives aux valeurs de l’en-
treprise font apparaître nous semble-t-il cet 
effet « culture d’entreprise » puisque le mot 
clé identifié parmi les valeurs de l’entreprise 
est « solidarité ». Nous n’avons pas eu de re-
marques spontanées sur les éventuels « Role 
Model » des femmes dirigeantes de l’entre-
prise. Pourtant Cevital compte 6 femmes en 
postes de direction (selon le tableau 3 ci-des-
sus), ce qui est significatif compte tenu du 
secteur de l’entreprise. Landrieux-Kartochian 
(2005) avait souligné l’importance de ces 
modèles dans la construction des percep-
tions d’évolution et de promotion (Millikens 
et Martin, 1996). Mais dans nos résultats, 
nous ne trouvons aucune référence à ces 
« modèles » de la part des répondantes. Cevi-
tal ne se revendique pas comme une entre-
prise « progressiste » envers les femmes mais 
comme une entreprise « solidaire » et attrac-
tive du fait de son développement.

Conclusions et futures pistes 
de recherche 

Cet article avait pour objet d’analyser l’inté-
gration de la main-d’œuvre féminine dans les 
effectifs de Cevital. Nous avons tenté d’iden-
tifier les logiques de cette féminisation. Nous 
avons privilégié la méthode de l’étude de 
cas, à savoir le groupe Cevital : conglomérat 
algérien de l’industrie agroalimentaire. Nos 

données primaires et secondaires analysées 
ont permis de confirmer une approche 
pragmatique de la féminisation.

Il nous est apparu que le groupe Cevital ne 
présente dans les documents que nous avons 
analysés aucune politique formalisée visant 
à développer le recrutement des femmes, ni 
aucun autre aspect de la diversité. Cependant 
les profils féminins que nous avons obser-
vés renforcent les résultats des premières 
données statistiques, et notamment celles 
du tableau 4 des catégories socioprofession-
nelles, en fonction du genre. Chez Cevital, les 
femmes occupent principalement des postes 
de cadre moyen. Ceci est assez représentatif 
de ce que nous appellerons le mouvement de 
« féminisation par le haut » des entreprises 
dites masculines (Scotto et al., 2008). Les 
femmes au sein du groupe Cevital entrent par 
les métiers « supports » du Marketing (Com-
munication), des Ressources Humaines (déve-
loppement des compétences, recrutement), 
de l’export et du commercial (terrain et déve-
loppement des réseaux de distribution). Ce 
sont des femmes jeunes mais qui possèdent, 
pour la majorité d’entre elles, une expérience 
professionnelle antérieure, acquise soit via 
des contrats CDD soit lors de stages, ou en-
core, des femmes nouvellement intégrées 
dans l’entreprise sur des créations de postes. 
Les profils féminins présentés sur la page 
LinkedIn du groupe Cevital ont été récem-
ment recrutés dans l’entreprise : l’ancienneté 
moyenne de ces profils est de 2 ans, alors que 
les statistiques du tableau 6 montraient que 
65 % des femmes de l’entreprise ont entre 5 
et 10 ans d’ancienneté.

L’entreprise est en expansion et développe de 
manière importante ses activités internatio-
nales. Elle a donc besoin d’accroître son capi-
tal humain afin de disposer des ressources 
humaines nécessaires à sa stratégie de crois-
sance. Elle recherche ainsi des profils qualifiés 
et internationaux, et insiste tout particulière-
ment sur la maîtrise des langues étrangères 
pour les cadres (anglais, français, chinois). 
Les femmes algériennes constituent, nous 
l’avons montré, une main-d’œuvre jeune, for-
mée et diplômée. De manière pragmatique, 
le groupe Cevital utilise ces compétences 
féminines, mais demeure une entreprise 
« masculine » au sens de Britton (2000). Le 
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processus de féminisation relève donc d’une 
approche Ressources/Compétences et n’est 
sous-tendu (en tout cas, rien dans les docu-
ments que nous avons analysés ne le laisse 
supposer) par aucune volonté explicite de la 
part de la direction générale. Le contexte du 
pays, notamment la montée d’un certain inté-
grisme religieux, peut constituer une explica-
tion quant à cette « discrétion ». En outre, la 
féminisation des effectifs, liée à la promotion 
de la diversité du genre, ne représente pas, 
comme c’est le cas dans nombre d’entreprises 
en Europe, un atout en termes d’image pour 
le groupe Cevital.

Ce travail exploratoire s’est attaché à présen-
ter, brièvement, une entreprise industrielle 
« classique » pour laquelle, en apparence, 
l’essor de la féminisation ne constitue pas un 
axe de développement, mais cette féminisa-
tion en demeure néanmoins réelle. Les don-
nées restent fragmentaires, nous en sommes 
bien conscients et, comme nous l’avons souli-
gné précédemment, demandent à être étof-
fées. Ce sera l’objectif de la phase qualitative, 
laquelle comprendra plusieurs interviews de 
dirigeants, voire de la famille fondatrice, et 
de femmes occupant des postes de direction 
au sein de Cevital. Nous espérons reproduire 
l’analyse de cas avec plusieurs entreprises 
engagées, de manière plus ou moins ouverte, 
dans des processus de féminisation de leur 
force de travail, ce qui devrait nous permettre 
d’élaborer une approche comparative entre 
plusieurs modèles d’intégration des femmes 
dans l’activité économique de l’Algérie.

Cette recherche souffre toutefois d’un cer-
tain nombre de limites, qui pourront faire 
l’objet d’études ultérieures. Premièrement, 
nous avons procédé à une étude de cas ex-
ploratoire. Selon Hlady Rispal (2002), cette 
méthode vise la « compréhension d’une ou 
de plusieurs situations de gestion et l’analyse 
dans le détail, ce que ne permet pas une 
recherche plus formalisée ». Dans ce contexte, 
comme le soulignent Igalens et al. (2011), 
notre approche ne prétend ni à une généra-
lisation théorique, ni à la généralisation des 
résultats. Dans une étude ultérieure, nous 
confronterons le groupe Cevital à une autre 
grande entreprise algérienne, afin d’examiner 
la représentation des femmes algériennes 
au sein des organisations. Deuxièmement, 

dans cette recherche, nous avons utilisé des 
caractéristiques sociodémographiques pour 
différencier les femmes des hommes chez 
Cevital en nous appuyant sur les cadres théo-
riques que nous avons développés. Nkomo et 
Taylor (1996) critiquent cette approche, sou-
lignant que certaines de nos variables pour-
raient jouer un rôle de médiation ou modé-
rer les effets de la diversité sur les résultats 
organisationnels. Par ailleurs, notre approche 
peut être considérée comme statique (Litvin, 
1997), dans la mesure où l’hypothèse sous-
jacente des caractéristiques sociodémogra-
phiques – telles que le genre - reflète essen-
tiellement des différences de genre dans 
l’attitude, la personnalité et le comportement 
des individus. D’autres instruments de me-
sure pourraient être utilisés pour examiner la 
représentation des femmes dans les organisa-
tions. À travers l’analyse du site Internet du 
groupe Cevital, nous avons essayé d’analyser 
ce phénomène de manière dynamique. Troi-
sièmement, comme le souligne l’approche 
GOS, la représentation des femmes au sein 
des organisations est affectée par le contexte 
organisationnel (Ely, 1995 ; Smircich, 1983). 
Nous avons approximé ce facteur à travers 
le site Internet du Groupe Cevital. Cette ap-
proche peut être réductrice. Une étude quali-
tative auprès des dirigeants et des salarié(e)s 
pourrait confirmer notre analyse.
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